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Communiqué de Presse 

NOUVEAU SQUAT A ANGERS – UNE INITIATIVE IRRESPONSABLE 

Alors que les élus se sont mobilisés pour trouver des solutions dans le but d’améliorer 

l’accueil des demandeurs d’asile dans l’agglomération, et alors qu’ils ont obtenu du Ministre 

de l’Intérieur, rencontré le 3 novembre, l’engagement d’une meilleure répartition de ces 

étrangers sur l’ensemble de la région, l’association DAL prend l’initiative d’organiser un 

« squat ».  

Cette initiative est irresponsable et très regrettable. Illégale, elle ne peut être soutenue. 

Mais elle est aussi indigne puisqu’elle ne permet pas un accueil offrant des conditions 

d’hygiène et de sécurité acceptables. Non concertée, elle complique le travail des 

organismes en place sur l’agglomération et l’application des décisions prises avec le 

Ministère de l’Intérieur. Parfaitement inopportune, elle est surtout susceptible de créer un 

nouvel appel d’air et de provoquer un afflux supplémentaire de migrants, ingérable à la 

veille de l’hiver. 

Alors que la situation était susceptible d’évoluer favorablement, je serais tenté de voir dans 

cette action une provocation, avec la volonté de créer des tensions avec les collectivités et 

les pouvoirs publics, au détriment de l’intérêt des sans abris quels qu’ils soient.  

Un accueil digne et humain des demandeurs d’asile doit être la préoccupation première de 

tous les intervenants ! 
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